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- 
-- 

Köpfli (pvl)   Le projet est renvoyé au Conseil-exécutif avec l’exigence d’élaborer un nouveau projet 
avec les critères suivants : 
1. Le canton de Berne est laïque. Il observe une neutralité religieuse. 
2.  Il ne salarie ni ne subventionne aucune activité cultuelle. 
3.  Les autorités entretiennent des relations avec les communautés religieuses. 
4.  Les prestations des églises en faveur de la société dans son ensemble peuvent être 

indemnisées par le canton via des contrats de prestations qui font l’objet d’un appel 
d’offres public et pour lesquels d’autres organisations peuvent postuler. 

 - 

      
Schöni-Affolter (pvl) Art. 10  Renvoi à la commission avec la charge suivante : 

L’article doit être révisé. Aucun coût supplémentaire ne doit être engendré pour le canton 
si, malgré la fusion des communes politiques, les paroisses correspondantes conservent 
les anciennes structures. Dans le sillon de la tendance croissante à la fusion de 
communes politiques, les cas de structures de paroisses inefficientes vont augmenter et 
grever inutilement le budget cantonal de manière indirecte. 

 - 



+ Adopté / ++ Adoptée tacitement / - Rejetée / -- Irrecevable 

pvl (Zaugg-Graf) Art. 30 Al. 2 Proposition subsidiaire : 
Renvoi à la commission avec les charges suivantes : 
Prévoir un autre mode d’adaptation des contributions que celui lié à la croissance de la 
masse salariale du canton ou suppression totale de l’adaptation automatique. 

 - 

      

PLR (Pfister/Haas) 
 

Chapitre 
II 
concerna
nt la CPB 

 Renvoi à la CIRE avec le mandat de clarifier la question du traitement des rentes en vue 
de la seconde lecture en collaboration avec la Commission des finances ou une 
délégation de celle-ci et de soumettre éventuellement une proposition.  

 -- 

 


